
Le Maire

Arrêté N° 2023_01982_VDM

ARRÊTÉ PORTANT RÉGLEMENTATION DES USAGES AUTOUR DE LA
MANIFESTATION TEST EVENT 2023, SUR LA RADE SUD,

DU 23 JUIN AU 26 JUILLET 2023.

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le  décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert  de compétences aux collectivités

locales en matière de ports et de voies d’eau,

Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition des compétences en matière de

police des ports maritimes,

Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 22 décembre 2014,

Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant la navigation, le mouillage des

navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des

300m bordant la commune de Marseille.

Vu l’arrêté municipal N°2023_01723_VDM du 9 juin 2023 de la commune de Marseille portant

réglementation des baignades et activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de

plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m de la rade de Marseille, des calanques,

des îles et îlots.

Vu l’arrêté municipal N°2023_00998_VDM du 5 avril 2023 de la commune de Marseille portant

réglementation du chenal de transit sur la plage du Grand Roucas.

Vu l’arrêté municipal N°2023_01655_VDM du 5 juin 2023 de la commune de Marseille portant

réglementation des sites balnéaires sur le littoral de la commune de Marseille.

Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la manifestation «TEST EVENT 2023»,

organisée par  « Paris 2024 » sur la rade sud de la commune de Marseille du vendredi 23 juin au

mercredi 26 juillet 2023.

Considérant qu’il est dans l’intérêt général de prescrire les mesures propres à assurer la sécurité et la

tranquillité  des  usagers  des  plages  et  de  la  bande  littorale  des  300 mètres  de  la  commune  de

Marseille.

Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour assurer la sécurité des participants à

cette manifestation.

ARRÊTONS

Article 1 La  plage  du  Petit  Roucas  et  une  partie  de  la  plage  du  Grand  Roucas  seront
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interdites au public pendant toute la durée de la manifestation du vendredi 23 juin

au mercredi 26 juillet 2023 selon le plan de l’annexe 1.

Article 2 Du samedi 1er juillet à 8h00 au dimanche 16 juillet 2023 à 20h00 inclus, la

baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des engins

non-immatriculés seront interdites sur le chenal de transit pour rejoindre la bande

des 300 mètres (voir annexe 1).

Zone Chenal de transit     :  
A 43° 15.997' N 5° 22.04' E

B 43° 15.978' N 5° 21.753' E

C 43° 15.447' N 5° 22.667' E

D 43° 15.6863' N 5° 22.1836' E

E 43° 15.7648' N 5° 22.1908' E

F 43° 15.8353' N 5° 22.1976' E

G 43° 15.8466’ N 5° 22.1691’ E

H 43° 15.8181’ N 5° 22.1428’ E

I 43° 15.8205' N 5° 22.0996’ E

J 43° 15.7691’ N 5° 22.0908’ E

K 43° 15.847' N 5° 22.056' E

L 43° 15.9221’ N 5° 22.1071’ E

Article 3 Du samedi 1er juillet à 8h00 au dimanche 16 juillet 2023 à 20h00 inclus, seule

sera autorisée l’évolution des embarcations de la manifestation à l’intérieur du

chenal de transit décrit dans l’article 2 (Annexe 1).

La vitesse sera autorisé à plus de 5 nœuds à l’intérieur du chenal de transit.

Article 4 Afin d’assurer le déroulement des régates des Test Event 2023, tout en maintenant

autant que possible les activités nautiques dans la bande littorale des 300 mètres

de la rade sud, il est créé six zones réglementées du vendredi 7 juillet au dimanche

16 juillet 2023 de 8h00 à 20h00 :

Zone A dite « Zone de course – Field of play »
Zone B dite « FRIOUL »
Zone C dite « NORD »
Zone D dite « EST »
Zone E dite « ACCÈS POINTE ROUGE »
Zone F dite « FAUSSE MONNAIE »
Zone G dite « VÉLIQUE »

Article 5 Pour permettre le bon déroulement des régates du Test Event 2023 organisées au

droit du littoral de la ville de Marseille, il est créé sur le plan d’eau, du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023, chaque jour, une zone réglementée A
dite « Zone de course – Field of play », délimitée par une ligne reliant les points

de coordonnées géodésiques suivants (WGS 84 – en degrés et minutes décimales)

(Annexe 2) :

A 43°16.6286' N 5°19.1606' E

B 43°16,557 N 5°20,176 E

C 43°16,558 N 5°20,475 E

D 43°16,555 N 5°20,544 E
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E 43°16,547 N 5°20,615 E

F 43°16,533 N 5°20,684 E

G 43°16,508 N 5°20,763 E

H 43°16,478 N 5°20,832 E

I 43°16,438 N 5°20,903 E

J 43°16,006 N 5°21,815 E

K 43°15,962 N 5°21,891 E

L 43°15,913 N 5°21,958 E

M 43°15,856 N 5°22,006 E

N 43°15,794 N 5°22,045 E

O 43°15,733 N 5°22,066 E

P 43°15,662 N 5°22,074 E

Q 43°15,412 N 5°22,065 E

R 43°14.9272' N 5°21.4936' E

S 43°14,060 N 5°20,600 E

T 43°13.0714' N 5°19.3393' E

U 43°14.0795' N 5°17.355' E

V 43°15.4420' N 5°17.4997' E

W 43°16.3660' N 5° 18.8687' E

X 43°16.6000 N 5°19.0000 E

Cette zone sera matérialisée par des bouées de marque spéciale implantées hors

zone de posidonies, aux points de coordonnées :

JO 1 43°16.6000 N 5°19.0000 E

JO 2 43° 16.3660' N 5°18.8687' E

JO 3 43° 16.1082' N 5°18.4810' E

JO 4 43° 15.7772' N 5°17.9930' E

JO 5 43° 15.4420' N 5°17.4997' E

JO 6 43° 14.0795' N 5°17.355' E

JO 7 43° 13.0714' N 5° 19.3393' E

JO 8 43° 13.3733' N 5° 19.7196' E

JO 9 43° 13.6168' N 5° 20.0330' E

JO 10 43° 13.8669' N 5° 20.3542' E

JO 11 43° 14.1928' N 5° 20.7349' E

JO 12 43° 14.5619' N 5° 21.1182' E

JO 13 43° 14.9272' N 5° 21.4936' E

JO 14 43° 16.5744' N 5° 19.8378' E

Dans cette zone, la baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de

plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, tous les jours de 08h00 à

20h00, dans la bande des 300 mètres et dans les périmètres délimités sur le plan

(Annexe 2).

La  vitesse  sera  autorisée  à  plus  de  5  nœuds dans  les  ronds  de  courses

« Corniche » et « Marseille ». 

Article 6 Pour permettre le bon déroulement des régates du Test Event 2023 organisées au

droit du littoral de cette commune, il est créé sur le plan d’eau,  du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, une zone réglementée  B dite
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« ZONE FRIOUL » délimitée par une ligne reliant les points de coordonnées

géodésiques suivants (WGS 84 – en degrés et minutes décimales) (Annexe 2) :

V 43°15.4420' N 5°17.4997' E

W 43°16.3660' N 5°18.8687' E

A 43°16.6286' N 5°19.1606' E

AA 43°16.6642’ N 5°18.9776’ E

Cap Cavau 43°15.6343’ N 5°17.3675’ E

Pointe d’Ouriou 43°16.5513’ N 5°18.7135’ E

et le trait de côte entre le Cap Cavau et la Pointe d’Ouriou 

Dans cette zone les activités nautiques avec des engins de plage ou des engins

non-immatriculés seront interdites,  du vendredi 7 juillet 2023 au dimanche 16
juillet 2023 inclus, de 08h00 à 20h00, dans la bande des 300 mètres et dans les

périmètres délimités sur le plan (Annexe 2).

Seule la baignade reste autorisée de 08h00 à 20h00.

Article 7 Pour  permettre  le  bon  déroulement  des  régates  de  l’épreuve  Test  Event  2023

organisée au droit du littoral de la ville de Marseille, il est créé sur le plan d’eau,

du  vendredi  7  juillet  2023  au  dimanche  16  juillet  2023  inclus, une  zone

réglementée C dite « ZONE NORD » délimitée par une ligne reliant les points de

coordonnées géodésiques suivants  (WGS 84 – en degrés et minutes décimales)

(Annexe 2) :

A 43°16.6286' N 5°19.1606' E

B 43°16,557 N 5°20,176 E

C 43°16,558 N 5°20,475 E

D 43°16,555 N 5°20,544 E

E 43°16,547 N 5°20,615 E

F 43°16,533 N 5°20,684 E

G 43°16,508 N 5°20,763 E

H 43°16,478 N 5°20,832 E

I 43°16,438 N 5°20,903 E

J 43°16,006 N 5°21,815 E

K 43°15,962 N 5°21,891 E

L 43°15,913 N 5°21,958 E

M 43°15,856 N 5°22,006 E

N 43°15,794 N 5°22,045 E

O 43°15,733 N 5°22,066 E

P 43°15,662 N 5°22,074 E

Q 43°15,412 N 5°22,065 E

R 43° 14.9272' N 5°21.4936' E

AH 43°14,8874 N 5°22,0158 E

AG 43°15,0973 N 5°22,2343 E

AF 43°16,7351 N 5°21,1934 E

AE 43°16,6754 N 5°20,6853 E

AD 43°16,7354 N 5°20,4008 E

AC 43°16,8197 N 5°20,4253 E

AB 43°16,8029 N 5°19,6747 E

Pointe du Colombier 43°16.6476 N 5°19.1203 E
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AA 43°16,6642 N 5°18,9776 E

Pointe d’Ouriou 43°16.5513 N 5°18,7135 E

et le trait de côte entre AG et AF , ainsi qu’entre la pointe du Colombier et AB

Dans cette zone, les activités nautiques avec des engins de plage ou des engins

non-immatriculés seront interdites,  du vendredi 7 juillet 2023 au dimanche 16
juillet 2023 inclus, de 08h00 à 20h00, dans la bande des 300 mètres et dans les

périmètres délimités sur le plan (Annexe 2). 

La baignade n’est autorisée que dans les ZRUB.

Article 8 Pour permettre le bon déroulement des régates du Test Event 2023 organisées au

droit du littoral de la ville de Marseille, il est créé sur le plan d’eau, du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, une zone réglementée  D dite

« ZONE  EST » délimitée  par  une  ligne  reliant  les  points  de  coordonnées

géodésiques suivants (WGS 84 – en degrés et minutes décimales) (Annexe 2) :

R 43°14.9272' N 5°21.4936' E

S 43°14,060 N 5°20,600 E

T 43°13.0714' N 5°19.3393' E

AJ 43°13,1813 N 5°20,6873 E

AI 43°14,7426 N 5°21,8737 E

AV 43°14,7648 N 5°21,5791 E

AW 43°14,9086 N 5°21,6834 E

et le trait de côte entre AJ et AI

Dans cette zone seules sont autorisées la baignade et la circulation des engins non

immatriculés  à  propulsion  humaine  (kayak,  canoë,  paddle)  dans  la  bande  des

300m, du vendredi 7 juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, de 08h00

à 20h00. 

Article 9 Pour permettre le bon déroulement des régates du Test Event 2023 organisées au

droit du littoral de la ville de Marseille, il est créé sur le plan d’eau, du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, une zone réglementée  E dite

«D’ACCÈS POINTE ROUGE» délimitée  par  une  ligne  reliant  les  points  de

coordonnées géodésiques suivantes  (WGS 84 – en degrés et minutes décimales)

(Annexe 2) :

AI 43°14,7426 N 5°21,8737 E

AH 43°14,8874 N 5°22,0158 E

AV 43°14,7648 N 5°21,5791 E

AW 43°14,9086 N 5°21,6834 E

Dans cette zone, seule la circulation des engins non immatriculés à propulsion

humaine en transit (kayak, canoë, paddle) dans la bande des 300m sera autorisée,

du vendredi 7 juillet  2023 au dimanche 16 juillet  2023 inclus, de 08h00 à

20h00.

Article 10 Pour permettre le bon déroulement des régates du Test Event 2023 organisées au

droit du littoral de la ville de Marseille, il est créé sur le plan d’eau, du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, une zone réglementée  F dite

« ZONE FAUSSE MONNAIE » délimitée par  une  ligne reliant  les  points  de

coordonnées géodésiques suivants  (WGS 84 – en degrés et minutes décimales)
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(Annexe 2) :

AC 43°16,8197 N 5°20,4253 E

AD 43°16,7354 N 5°20,4008 E

AE 43°16,6754 N 5°20,6853 E

AF 43°16,7351 N 5°21,1934 E

AL 43°16,8122 N 5°20,9175 E

AM 43°16 ;7700 N 5°20,7032 E

AN 43°16,7841 N 5°20,6555 E

et le trait de côte entre les points AF et AL et entre les points AM et AN 

Dans cette zone, seules sont autorisées, dans la bande des 300 m, la baignade et la

circulation  des  engins  non  immatriculés  à  propulsion  humaine  (kayak,  canoë,

paddle) enregistrés auprès de la Société Nautique de la Corniche, du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, de 08h00 à 20h00 (Annexe 2).

Article 11 Pour permettre le bon déroulement des régates de l’épreuve test 2023 organisée au

droit du littoral de la ville de Marseille, il est créé sur le plan d’eau, du vendredi 7
juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus, une zone réglementée  G dite

«ZONE VÉLIQUE » délimitée par une ligne reliant les points de coordonnées

géodésiques suivants (WGS 84 – en degrés et minutes décimales) (Annexe 2) :

AG 43°15,0973 N 5°22,2343 E

AH 43°14,8874 N 5°22,0158 E

AI 43°14,7426 N 5°21,8737 E

et le trait de côte entre les points AI et AG 

Dans cette zone les activités nautiques avec des engins de plage ou des engins

non-immatriculés seront interdites,  du vendredi 7 juillet 2023 au dimanche 16
juillet 2023 inclus, de 08h00 à 20h00, dans la bande des 300 mètres et dans les

périmètres délimités sur le plan (Annexe 2).

Cette zone est strictement réservée du vendredi 7 juillet 2023 au dimanche 16
juillet 2023 inclus, de 08h00 à 20h00, aux seuls engins des clubs nautiques de la

Pointe Rouge pour l’usage exclusif des cours et enseignements collectifs de voile

légère.

La baignade n’est autorisée que dans les ZRUB.

Article 12 Par dérogation aux interdictions édictées dans les articles précédents, les engins

nautiques non immatriculés de type canoë ou kayak du club Marseille Mazargue

Canoë Kayak (MMCK) sont autorisés à traverser la zone interdite à la navigation

« Nord » et rejoindre le plus directement possible la zone réservée aux engins non

immatriculés  à  propulsion  humaine  « Est » par  la  zone  E dite  «D’ACCÈS
POINTE  ROUGE». Ces  sorties  collectives  encadrées  seront  composées  au

maximum de 10 canoës ou kayaks et seront limitées à un seul groupe encadré

entre 08h30 et 11h30 et un seul groupe encadré  entre 16h30 et 20h00.

Article 13 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site après la manifestation.

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent

arrêté qui sera affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.
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Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, Monsieur le

Contrôleur  Général,  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des

Bouches-du-Rhône - Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hervé MENCHON

Monsieur l'Adjoint en charge de la

biodiversité marine, de la gestion, de la

préservation et de l’aménagement des

espaces marins littoraux et insulaires, des

plages et des équipements balnéaires, du

nautisme, de la voile et de la plongée, du

développement de la tradition de la mer et

du large

Signé le : 21 juin 2023
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